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(54) Dispositif d’impression postale à lecture facilité

(57) Dispositif d'impression à jet d'encre d'une ma-
chine d'affranchissement destinée à imprimer une em-
preinte postale sur un article de courrier à affranchir dé-
placé par rapport à la tête selon une direction de dépla-
cement F, l'empreinte postale comprenant au moins un
montant d'affranchissement, une date de dépôt et un co-
de d'authentification et le dispositif d'impression com-
prenant d'une part une pluralité de buses d'éjection de
gouttelettes d'encre disposées selon deux rangées

s'étendant transversalement à la direction de déplace-
ment et espacées l'une de l'autre d'une distance D selon
cette direction, et d'autre part, un moyen de commande
pour commander sélectivement l'éjection de ces gout-
telettes d'encre en fonction de l'empreinte postale à im-
primer, ce moyen de commande étant agencé de telle
sorte que, lors de l'impression, chacune des données
postales critiques telles que le montant d'affranchisse-
ment, la date de dépôt ou le code d'authentification sont
imprimés à partir d'une seule rangée de buses.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
exclusif du traitement de courrier. Elle concerne plus
particulièrement un procédé et un dispositif d'impres-
sion d'une machine d'affranchissement de type à jet
d'encre.

Art antérieur

[0002] Une machine d'affranchissement à jet d'encre
est connue du document US-5 083 153. L'impression
par jet d'encre apporte aux machines d'affranchisse-
ment une très grande flexibilité, en particulier lorsqu'il
s'agit d'imprimer sur les articles de courrier des em-
preintes postales comportant à la fois des caractères
variables, comme les valeurs numériques d'un montant
d'affranchissement, et des dispositions de couleurs,
comme celles des flammes publicitaires.
[0003] Du fait des dimensions des empreintes posta-
les à imprimer et de celles des barrettes (ou boîtiers) de
buses d'éjection d'encre disponibles couramment sur le
marché, il s'avère que l'impression de telles empreintes
ne peut être effectuée actuellement, dans des condi-
tions économiques acceptables, qu'à partir de deux ran-
gées décalées de buses d'éjection. Les défauts d'im-
pression (notamment de raccordement dans la partie
médiane) dus au positionnement relativement imprécis
de ces deux rangées (la demanderesse a toutefois pro-
posé dans ces demandes françaises FR2 724 591 et
FR 2 724 592 des méthodes appropriées de réglage sur
site avant impression pour obtenir un alignement parfait
des buses des deux boîtiers), accentués par les chocs
provoqués par les rouleaux de transport sur l'article de
courrier lors de son convoyage ne sont pas sans poser
des problèmes aigus en matière de traitement de cour-
rier. En effet, dans ce domaine technique particulier,
l'empreinte postale comporte des données postales cri-
tiques comme le montant d'affranchissement qui repré-
sente une valeur monétaire et aucun défaut affectant
cette valeur, aussi minime soit il, ne peut être accepté
par l'Administration Postale. De plus, avec l'introduction
des empreintes postales dites « intelligentes », intégrant
des informations codées, se pose le problème de
l'authentification et du contrôle de ces informations. La
vérification et la validité de l'empreinte postale repose
en effet sur la reconnaissance de ces informations co-
dées ainsi éventuellement que d'autres informations
présentes en clair sur l'empreinte postale (date ou nu-
méro de machine par exemple), et une erreur de lecture
résultant de défauts de raccordement peut avoir des
conséquences dommageables quant à validité finale-
ment reconnue à l'article de courrier.

Objet et définition de l'invention

[0004] La présente invention a pour objet de résoudre
les problèmes précités en proposant un procédé d'im-
pression amélioré qui s'affranchisse, au moins au ni-
veau des données postales critiques, des défauts de
raccordement des buses d'éjection du dispositif d'im-
pression d'une machine d'affranchissement à jet d'en-
cre. Un but de l'invention est de réaliser cette suppres-
sion des défauts de raccordement sans accroître de fa-
çon notable la structure du dispositif d'impression. Un
autre but de l'invention est aussi de faciliter la recon-
naissance ultérieure des données postales critiques par
l'administration postale.
[0005] Ces buts sont atteints par un procédé d'im-
pression d'une empreinte postale sur un article de cour-
rier à affranchir déplacé par rapport à un dispositif d'im-
pression d'une machine d'affranchissement à jet d'en-
cre selon une direction de déplacement F, l'empreinte
postale comprenant au moins un montant d'affranchis-
sement, une date de dépôt et un code d'authentification
et le dispositif d'impression comprenant une pluralité de
buses d'éjection de gouttelettes d'encre disposées se-
lon deux rangées s'étendant transversalement à la di-
rection de déplacement et espacées l'une de l'autre
d'une distance D selon cette direction et un moyen de
commande pour commander sélectivement l'éjection de
ces gouttelettes d'encre en fonction de l'empreinte pos-
tale à imprimer, procédé caractérisé en ce qu'on impri-
me chacune des données postales critiques telles que
le montant d'affranchissement, la date de dépôt ou le
code d'authentification à partir d'une seule rangée de
buses.
[0006] Par ce procédé, les défauts de raccordement
affectant précédemment la date de dépôt et le montant
d'affranchissement sont supprimés, la fiabilité de la lec-
ture de ces données étant en conséquence augmentée.
En outre, compte tenu du fait que les données postales
critiques ne peuvent plus être disposées dans la zone
de raccordement des deux rangées de buses d'éjection,
un réglage sur site de l'alignement n'est plus indispen-
sable.
[0007] Selon une caractéristique avantageuse, on dé-
sactive au moins les buses d'extrémité des deux ran-
gées de buses d'éjection, disposées au niveau d'une
partie médiane de l'empreinte postale, pour éviter un
éventuel chevauchement lors de l'impression.
[0008] De préférence, on désactive sélectivement
certaines déterminées des buses d'éjection pour per-
mettre une impression dans une résolution moindre des
données autres que celles relatives auxdites données
postales critiques. Par cette caractéristique, on aug-
mente la vitesse d'impression et on diminue le coût de
l'empreinte en réduisant la quantité d'encre éjectée.
[0009] L'invention concerne également un dispositif
d'impression à jet d'encre d'une machine d'affranchis-
sement destinée à imprimer une empreinte postale sur
un article de courrier à affranchir déplacé par rapport à
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ce dispositif selon une direction de déplacement F, l'em-
preinte postale comprenant au moins un montant d'af-
franchissement, une date de dépôt et un code d'authen-
tification et le dispositif d'impression comprenant une
pluralité de buses d'éjection de gouttelettes d'encre dis-
posées selon deux rangées s'étendant transversale-
ment à la direction de déplacement, ces deux rangées
de buses étant espacées l'une de l'autre d'une distance
D selon cette direction et un moyen de commande pour
commander sélectivement l'éjection de ces gouttelettes
d'encre en fonction de l'empreinte postale à imprimer,
dispositif caractérisé en ce que ledit moyen de comman-
de est agencé de telle sorte que, lors de l'impression,
chacune des données postales critiques telles que le
montant d'affranchissement, la date de dépôt ou le code
d'authentification sont imprimés à partir d'une seule ran-
gée de buses.
[0010] De préférence, au moins les buses d'extrémité
des deux rangées de buses d'éjection disposées au ni-
veau d'une partie médiane de l'empreinte postale sont
désactivées pour éviter un chevauchement lors de l'im-
pression. Avantageusement, certaines déterminées
des buses d'éjection sont désactivées pour permettre
une impression dans une résolution moindre des don-
nées autres que celles relatives auxdites données pos-
tales critiques.

Brève description des dessins

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est un synoptique simplifié des moyens
d'impression d'une machine d'affranchissement,

- la figure 2 représente une empreinte postale impri-
mée par des moyens conventionnels, et

- la figure 3 représente une empreinte postale impri-
mée par des moyens d'impression selon l'invention.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0012] La machine d'affranchissement de la figure 1
comprend classiquement un système de convoyage
(non représenté) qui déplace selon une direction de dé-
placement F l'article de courrier à affranchir 1 (un pli ou
une étiquette par exemple) sous une tête d'impression
à jet d'encre 2 stationnaire.
[0013] Ce dispositif d'impression comprend deux boî-
tiers 20, 21 comprenant chacun une rangée de buses
R1, R2 (les buses sont représentées par des croix), ces
deux rangées de buses étant montées dans le dispositif
d'impression 2 de telle façon qu'elles s'étendent trans-
versalement à la direction de déplacement F, les deux
boîtiers étant décalés l'un par rapport à l'autre à la fois
transversalement et longitudinalement à cette direction

F (d'une distance D).
[0014] La présence de ces deux boîtiers est imposée
actuellement pour des raisons techniques et commer-
ciales. En effet, les dimensions des rangées de buses
standards (et donc à faible coût) sont aujourd'hui limi-
tées à seulement un demi-pouce (12,7 mm) alors que
la hauteur d'une empreinte postale est couramment de
près de 25 mm. Ces boîtiers d'impression à jet d'encre
ont des résolutions variables allant couramment d'envi-
ron 200 buses par inch (soit une buse tous les 0,127
mm) à 600 buses par inch (1 buse tous les 0,042mm),
ce qui convient parfaitement pour l'impression d'une
empreinte postale.
[0015] L'agencement des deux boîtiers 20 et 21 est
tel que la distance entre la derrière buse B'128 (celle la
plus en haut sur la figure 1) du boîtier 21 et la première
buse B1 (celle la plus en bas sur la figure 1) du boîtier
20 est au moins égale à la hauteur H d'une empreinte
postale 10 représentée par le rectangle en traits inter-
rompus sur l'article 1. En outre, ces deux boîtiers 20, 21
sont montés si possible de telle façon que la dernière
buse B128 du boîtier 20 (celle du boîtier 20 la plus en
haut sur la figure 1) est espacée de la première buse B'
1 du boîtier 21 (celle du boîtier 21 la plus en bas sur la
figure 1), selon la direction perpendiculaire à la direction
F, d'une distance égale à la distance entre deux buses
consécutives de l'une ou l'autre des rangées de buses.
[0016] La machine d'affranchissement comprend en-
core un moyen de commande 3, comportant avantageu-
sement un microprocesseur et un programme enregis-
tré dans une mémoire associée non représentée, qui
est agencé pour commander sélectivement (en fonction
de l'empreinte postale à imprimer) la succession chro-
nologique des éjections de gouttelettes d'encre des dif-
férentes buses, en réponse à un signal d'horloge 22, 23
synchronisé ou non avec une vitesse de déplacement
de l'article de courrier sous la tête d'impression 2, de
telle façon qu'il est possible de produire des points sur
cet article qui se joignent l'un à l'autre avec un faible
chevauchement le long de lignes droites parallèles à la
direction F.
[0017] Pour imprimer une marque linéaire transver-
sale à la direction F et qui s'étend sur presque toute la
hauteur H de l'empreinte 10 (comme la barre du carac-
tère P montré sur la figure 1), l'unité 3 retarde la com-
mande d'éjection de gouttelettes d'encre des buses de
la rangée R2 (les buses du boîtier 21 qui est le plus en
aval selon la direction F) par rapport à la commande
d'éjection des gouttelettes d'encre des buses de la ran-
gée R1 (les buses du boîtier 20 qui est le plus en amont
selon la direction F), d'un délai R variant en fonction du
rapport d/V ou d est une donnée de réglage préalable-
ment enregistrée en mémoire et représentative de la
distance D.
[0018] Toutefois, du fait des tolérances des construc-
teurs de boîtiers, la distance D varie d'un dispositif d'im-
pression à l'autre et il est en principe nécessaire de la
régler après le montage des boîtiers 20 et 21 dans la
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machine d'affranchissement, par exemple en recourant
aux méthodes de réglage avant impression précitées
développées par la demanderesse.
[0019] La figure 2 illustre une empreinte postale fran-
çaise en l'absence de réglage initial ou en cas de régla-
ge défectueux ou par l'usage. Les défauts de raccorde-
ment ont été volontairement exagérés dans un souci ex-
plicatif. L'empreinte postale est constituée de trois zo-
nes distinctes. La première zone 50 correspond au tim-
bre proprement dit, la deuxième zone 52 correspond au
cachet dateur et la troisième zone 54 correspond à la
flamme publicitaire. Selon une configuration préféren-
tielle, le timbre comporte une mention 500 de l'Etat de
délivrance « REPUBLIQUE FRANCAISE », un montant
d'affranchissement 502, une mention 504 de l'adminis-
tration postale concernée « LA POSTE » et un numéro
postal 506 de la machine ayant effectué l'affranchisse-
ment. De même, le cachet dateur comporte les coor-
données 520 de l'établissement de dépôt du courrier,
une date de dépôt 522, un numéro d'objet 524, une ca-
tégorie d'objet 526, un numéro d'établissement de dépôt
528, un code redondant de vérification de la qualité d'im-
pression 530 et un code d'authentification de l'emprein-
te 532. La configuration de la flamme publicitaire est
quant à elle laissée à l'imagination des usagers du ser-
vice postal.
[0020] Ces différentes données postales d'affranchis-
sement présentent, pour certaines d'entre elles, un ca-
ractère critique en ce sens que leur non reconnaissan-
ce, ou leur fausse reconnaissance, peut entraîner un
préjudice considérable tant à l'encontre de l'administra-
tion postale que de l'usager. Il s'agit du montant d'affran-
chissement qui représente une valeur monétaire, de la
date de dépôt qui doit correspondre à la remise effective
de l'article à l'administration postale, du code de vérifi-
cation qui permet le contrôle de la lecture optique et de
l'information codée d'authentification qui garantit l'inté-
grité des données postales formant l'empreinte.
[0021] Comme le montre cette figure 2, à la fois le
montant d'affranchissement et la date de dépôt sont dis-
posés dans une partie médiane de l'empreinte postale
et sont donc particulièrement affectées par les défauts
de raccordement des deux rangées de buses d'éjection.
En effet, la date de dépôt comme le montant d'affran-
chissement sont imprimés à la fois par la rangée R1 des
buses d'éjection (pour la moitié inférieure de ces don-
nées postales) et par la rangée R2 des buses d'éjection
(pour la moitié supérieure). En outre, les codes de véri-
fication et d'authentification se distinguent peu des
autres données postales de la zone du cachet dateur
52 ce qui n'en facilite pas la lecture.
[0022] Aussi, selon l'invention et comme l'illustre la fi-
gure 3, il est proposé que l'impression de ces données
postales critiques soit effectuée par une seule rangée
de buses d'éjection, avantageusement la rangée infé-
rieure R1. Ainsi, les défauts de raccordement éventuels
entre les deux rangées de buses d'éjection ne peuvent
en aucun cas affecter ces données essentielles mais

seulement le cadre de la zone du cachet dateur 52 ou
la zone de flamme de publicité 54 qui se trouvent dans
la partie médiane de l'empreinte postale, au niveau
d'une zone de recouvrement de ces deux rangées. On
notera en outre, que le chevauchement éventuel de l'im-
pression au niveau de cette partie médiane, qui peut se
produire si la distance entre les buses d'extrémité (B128
et B'1) des deux boîtiers 20, 21, selon la direction per-
pendiculaire à F, est inférieure à la distance entre deux
buses d'éjection successives d'un même boîtier, peut
être évité en procédant à une désactivation de ces deux
buses d'extrémité. Une désactivation sélective des bu-
ses adjacentes peut avantageusement être aussi envi-
sagée notamment au niveau des différents cadres de
l'empreinte postale.
[0023] De plus, pour faciliter la reconnaissance/con-
trôle de ces données postales critiques, il est prévu que
celles-ci soit imprimées à une résolution supérieure à
une résolution standard d'impression des autres don-
nées postales de l'empreinte postale. Les informations
ainsi pourvues d'une plus grande résolution présentent
un meilleur contraste et ressortent mieux au niveau de
l'empreinte postale, ce qui en facilite la lecture optique.
La figure 3 en donne un exemple avec les données de
montant d'affranchissement 502, de date de dépôt 522,
de code de vérification 530 et de code d'authentification
532. Pour les données d'informations (données non
postales), comme celles figurant au niveau de la zone
de flamme publicitaire 54, il peut être prévu au contraire
une impression dans une résolution inférieure à cette
résolution standard.
[0024] Cette modification de la résolution d'impres-
sion peut être obtenue suivant deux directions orthogo-
nales T et F (voir figure 1) à partir de sous-multiples
d'une résolution maximale déterminée (RT, RF), en com-
mandant sélectivement l'activation ou la désactivation
de certaines buses. Ainsi, si l'impression à haute réso-
lution est effectuée à la résolution (RT, RF), l'impression
standard peut être faite à la résolution (RT, RF*2/3) et
l'impression basse résolution à la résolution (RT, RF/2).
[0025] Soit avec RT = 300 dpi et RT = 450 dpi, il de-
vient possible d'imprimer les différentes données pos-
tales, critiques ou non, ou d'information selon les trois
résolutions suivantes :

300*450 en haute résolution (données postales cri-
tiques),
300*300 en résolution standard (autres données
postales),
300*225 en basse résolution (données d'informa-
tion).

[0026] On notera que la réduction de la résolution pré-
sente l'avantage de permettre une augmentation de la
vitesse globale d'impression de l'empreinte postale et
une diminution de la consommation d'encre (avec pour
conséquence une diminution du prix de revient d'im-
pression d'une empreinte) ainsi qu'une réduction du
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temps de séchage de cette encre (ce qui permet d'éviter
une maculation avec certains types de support).

Revendications

1. Procédé d'impression d'une empreinte postale (10)
sur un article de courrier à affranchir (1) déplacé par
rapport à un dispositif d'impression d'une machine
d'affranchissement à jet d'encre (2) selon une direc-
tion de déplacement F, l'empreinte postale compre-
nant au moins un montant d'affranchissement, une
date de dépôt et un code d'authentification et le dis-
positif d'impression comprenant une pluralité de bu-
ses d'éjection de gouttelettes d'encre (B1-B128,
B'1-B'128) disposées selon deux rangées (R1,R2)
s'étendant transversalement à la direction de dépla-
cement et espacées l'une de l'autre d'une distance
D selon cette direction et un moyen de commande
pour commander sélectivement l'éjection de ces
gouttelettes d'encre en fonction de l'empreinte pos-
tale à imprimer, procédé caractérisé en ce qu'on im-
prime chacune des données postales critiques tel-
les que le montant d'affranchissement, la date de
dépôt ou le code d'authentification à partir d'une
seule rangée de buses.

2. Procédé d'impression selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'en outre on désactive sélective-
ment au moins les buses d'extrémité (B128, B'1)
des deux rangées de buses d'éjection (R1, R2), dis-
posées au niveau d'une partie médiane de l'em-
preinte postale, pour éviter un éventuel chevauche-
ment lors de l'impression.

3. Procédé d'impression selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'en outre on désactive sélective-
ment certaines déterminées des buses d'éjection
pour permettre une impression dans une résolution
moindre des données autres que celles relatives
auxdites données postales critiques.

4. Dispositif d'impression à jet d'encre (2) d'une ma-
chine d'affranchissement destinée à imprimer une
empreinte postale (10) sur un article de courrier à
affranchir (1) déplacé par rapport à ce dispositif se-
lon une direction de déplacement F, l'empreinte
postale comprenant au moins un montant de dépôt,
une date d'affranchissement et un code d'authenti-
fication et le dispositif d'impression comprenant une
pluralité de buses d'éjection de gouttelettes d'encre
(B1-B128, B'1-B'128) disposées selon deux ran-
gées (R1,R2) s'étendant transversalement à la di-
rection de déplacement et espacées l'une de l'autre
d'une distance D selon cette direction et un moyen
de commande pour commander sélectivement
l'éjection de ces gouttelettes d'encre en fonction de
l'empreinte postale à imprimer, dispositif caractéri-

sé en ce que ledit moyen de commande est agencé
de telle sorte que lors de l'impression, chacune des
données postales critiques telles que le montant
d'affranchissement, la date de dépôt ou le code
d'authentification sont imprimés à partir d'une seule
rangée de buses.

5. Dispositif d'impression selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que au moins les buses d'extrémité
(B128, B'1) des deux rangées de buses d'éjection
(R1, R2) disposées au niveau d'une partie médiane
de l'empreinte postale sont désactivées pour éviter
un chevauchement lors de l'impression.

6. Dispositif d'impression selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que certaines déterminées des bu-
ses d'éjection sont désactivées pour permettre une
impression dans une résolution moindre des don-
nées autres que celles relatives auxdites données
postales critiques.
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